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	ART. 1 
	GÉNÉRALITÉ      

	1.1 
	La LRHFB est une ligue récréative de hockey (non fédérée) qui a pour but de promouvoir le hockey féminin. Cette ligue s’adresse tant aux joueuses de calibre débutant qu’aux joueuses plus expérimentées. 

	1.2 
	La bonne conduite (fair-play) est un critère essentiel dans la ligue. On doit la retrouver tant entre les joueuses, que vis-à-vis les marqueurs (euses), les arbitres et tout le personnel de l’aréna. 

	1.3 
	Toute joueuse doit, pour être admissible, être âgée d'au moins 18 ans pour évoluer dans la ligue.  

	1.4 
	La ligue n’est aucunement responsable en cas de blessure survenue lors d’une partie de hockey.

	1.5
	Le coût de la saison doit être payé en deux versements. Le premier versement à la 2e partie de la saison, soit le 4 septembre et le deuxième versement, le 6 novembre.

	1.6
	Une équipe qui ne se conforme pas au délai de paiement pourrait se voir interdire la permission de jouer et perdra ses parties par forfait jusqu’au paiement complet.

	1.7
	Forfait : Lors d’un forfait, si aucune partie n’a été jouée, le pointage de 0-3 sera donné à l’équipe qui déclare le forfait. Si la partie se joue, et que par la suite une équipe perd par forfait à cause d’une sanction, si l’équipe fautive était gagnante de la partie, le pointage sera de 0 à 3 également. Si l’équipe fautive était perdante, le pointage reste le même. 

	ART. 2 
	ÉQUIPEMENT 

	2.1 
	Toutes les joueuses doivent porter un équipement adéquat pour jouer au hockey :   

	
	Attaque/défense : Patin de hockey, jambières, pantalon, coudières, épaulières, gants, protège cou et un casque (muni d’un protecteur facial complet) sont obligatoires.       

	
	Gardienne : Patin de hockey, jambières, pantalon, plastron, bloqueurs, protecteur pelvien, mitaine, protège-cou et masque sont obligatoires. 

	2.2
	Une joueuse peut se voir refuser l’accès à la patinoire si son équipement n’est pas conforme.

	ART. 3 
	COMPOSITION D’UNE EQUIPE 

	3.1 
	Une équipe est composée d’un minimum de onze (11) joueuses inscrites comme régulière. Une liste devra être fournie à la ligue à la 1ère partie de la saison ou avant si possible. Tous changements devront être rapportés à la ligue.   

	3.2 
	La répartition du temps de glace est à la discrétion de chaque équipe. 

	3.3 
	Toutes les équipes peuvent utiliser du personnel de soutien jusqu’à un maximum de 2 personnes incluant l’entraîneur au cours d’une partie. Celui-ci est tenu de rester poli et courtois en tout temps, tant avec les joueuses, les arbitres, les marqueurs et les responsables de la ligue. Si une équipe ne respecte pas ce point, elle peut se voir perdre son droit d’avoir une personne derrière le banc. 

	ART. 4 
	FORMULE DE RENCONTRE 

	4.1 
	La saison est de type sans contact.  

	4.2
	Une victoire donne 2 points, une nulle 1 point et une défaite 0 point. L’équipe qui va avoir amassé le plus de points lors de la saison régulière terminera au 1er rang. Si 2 équipes ont le même nombre total de points dans l’année, l'équipe avec le plus de victoires sera favorisée. S’il y a toujours égalité, les résultats des parties contre l’équipe avec l’égalité avantageront la meilleure des équipes. S’il y a toujours égalité, le différenciel (buts comptés moins les buts accordés) entrera en ligne de compte pour déterminer le classement. S’il y a toujours égalité, l’équipe la moins pénalisée sera avantagée. 

	ART. 5 
	ÉLIGIBILITÉ ET REMPLAÇANTE 

	5.1 
	Est exclue d’une catégorie, toutes joueuses ou gardiennes dont le calibre de jeu est considéré disproportionné à la catégorie jouée. Cette éligibilité sera strictement déterminée par les responsables de la ligue. Ce point est valable tant pour les joueuses ou gardiennes inscrites régulières que pour les remplaçantes.    

	5.2 
	Toutes nouvelles** joueuses ou gardiennes ayant évoluées dans la ligue nationale, universitaire, collégial ou dans la catégorie A et B d’une ligue fédérée ou non, doit être inactive pendant 10 ans de ces catégories et doit être approuvée par les responsables de la ligue afin de pouvoir jouer dans une équipe de calibre C seulement. Une demande d’approbation par écrit doit être faite au moins 2 semaines avant la possibilité d’une partie de la joueuse ou gardienne en question. 
** : Joueuse n’ayant jamais jouée dans la LRHFB.

	5.2a
	Pour la catégorie C, dans une partie, une équipe ne pourra avoir plus de 2 joueuses qui a joué collégial (ou supérieur) dans les 10 dernières années et/ou qui joue actuellement dans un niveau B (fédéré ou non) d’une autre ligue.

	5.3
	Toute joueuse ou gardienne ayant déjà évolué dans la catégorie A de la LRHFB doit être approuvée par les responsables de la ligue pour jouer dans une équipe de catégorie C seulement. Veuillez prévoir un délai de 2 semaines pour avoir l’approbation de la ligue concernant le statut d’une joueuse.

	5.4
	Une joueuse ou gardienne régulière ne peut pas aller jouer dans une catégorie inférieure à la sienne. 

	5.5
	Une joueuse ou gardienne régulière peut aller remplacer un maximum de 7 parties de la saison régulière dans une même équipe de catégorie supérieure ou égale à la sienne. Même si elle atteint ce total de 7 parties, elle sera tout de même éligible pour les séries en tant que remplaçante dans cette même équipe. 

	5.6
	Une joueuse ou gardienne remplaçante, qui n’est pas régulière dans aucune équipe de la LRHFB, peut remplacer dans n’importe quelle catégorie pour un maximum de 7 parties, pourvu qu’elle respecte l’article 5.1. Peu importe la catégorie, à la 8ième partie jouée, une remplaçante appartient à la catégorie et ne peut aller remplacer dans une catégorie inférieure. 

	5.7
	Une joueuse ou gardienne suspendue ne peut remplacer dans aucune autre équipe la journée de sa suspension. 

	5.8
	Une joueuse qui joue en tant que gardienne de but dans une catégorie peut jouer en tant que joueuse d’avant dans une autre catégorie. Elle devra par contre respecter tout les articles ci-haut. 

	5.9
	Une joueuse qui peut jouer à la position de joueuse et de gardienne doit être considérée comme 2 personnes à part entière. C'est-à-dire, qu’elle doit jouer le minimum de partie (3) avec une même équipe durant la saison régulière pour pouvoir jouer à l’une des 2 positions dans les séries avec cette même équipe.

	5.10
	Pour la catégorie à 2 volets (D1 et D2), les joueuses ou gardiennes régulière de « 1 » NE peuvent PAS aller jouer dans le « 2 ». Par contre, les joueuses ou gardiennes de « 2 » peuvent aller dans la catégorie « 1 » sans maximum par équipe.

	5.11
	Remplaçantes : Une joueuse venant de l'extérieur de la ligue doit avoir jouée un minimum de 3 parties durant la saison régulière avec l'équipe où elle remplace. Une joueuse régulière de la ligue peut aller remplacer dans une autre équipe de la même catégorie ou plus haut, même si elle n'a pas joué avec cette équipe durant la saison régulière. Ex : Une joueuse de D2 peut aller remplacer dans le D1 et le C. Une joueuse du D1 peut aller remplacer dans le C. Une joueuse du C peut seulement remplacer dans le C.

	5.12
	Toutes joueuses provenant de ligues de ringuette seront jugées selon le règlement 5.1 

	5.13
	Une joueuse qui quitte une équipe ou qui se fait expulser de celle-ci aura un statut de joueuse « régulière » si elle a jouée au moins 7 parties avec cette même équipe. Elle pourra donc jouer avec n’importe qu’elle équipe de calibre égal ou supérieur en série.

	5.14
	S’il y a un non-respect des règles d’éligibilité (5.1 à 5.12), l’équipe fautive perdra la partie par forfait au moment où la ligue en prendra connaissance. Si la faute est commise une 2e fois par une même équipe, elle perdra la partie par forfait et elle devra également jouer à 9 pour la partie suivante.

	ART. 6 
	PRÉSENCE SUR LA GLACE  

	6.1 
	Une équipe qui n'est pas présente à l'heure prévue pour le début de son match se verra accorder un délai de dix (10) minutes afin qu'elle se présente sur la patinoire en nombre suffisant (5 joueuses + 1 gardienne) pour débuter le match. Pendant ce temps, le temps réglementaire de la partie sera débuté. Si l’équipe ne présente pas le minimum de joueuses requis après ce délai, l’équipe perdra par forfait et devra payer une amende de 100$ payable à la ligue et qui sera remis à l’équipe adverse. Si le 100 $ n’est pas payé à la prochaine partie, l’équipe perdra par forfait et la responsable sera suspendue, et ce jusqu’à ce que l’équipe fautive ait payé le 100$. L’équipe devra alors jouer à 9.  

	6.2
	Une équipe qui part en tournoi devra s'assurer d'avoir le minimum des joueuses sur la glace lors d'une partie sous peine d'amende de 100$ payable à la ligue qui sera remis à l’équipe adverse. Si le 100 $ n’est pas payé à la prochaine partie, l’équipe perdra par forfait et la responsable sera suspendue, et ce jusqu’à ce que l’équipe fautive n’ait pas payé le 100$. L’équipe devra alors jouer à 9. 

	6.3
	Si une équipe doit annuler une partie, même si elle a l’accord de l’équipe adverse, devra payer une amende de 100$ si le délai d’avis est de moins de 72h (3 jours)

	6.4
	Pour des raisons de sécurité, une gardienne en retard ne peut pas être remplacée par une joueuse. La partie commencera seulement lorsque la 2e gardienne se présentera sur la glace.

	ART. 7 
	DURÉE DES PARTIES EN SAISON RÉGULIÈRE  

	7.1 
	Le temps de chaque partie est de 3 x 18 minutes non chronométrées. Un réchauffement de 3 minutes sera mis au tableau indicateur à la sortie de la zamboni. 

	7.2 
	Les deux (2) dernières minutes de la dernière période seront chronométrées. 

	7.3 
	Chaque équipe a droit à un (1) temps mort par partie.  

	7.4
	Si une joueuse se blesse, le temps de la partie continuera de s’écouler. Par contre, après 30 secondes, le temps de la pénalité (s’il y a lieu) sera arrêté. 

	ART. 8 
	FUSILLADE – EN FINALE SEULEMENT   

	8.1 
	Fusillade à trois (3) joueuses (désignées avant le début de la rencontre). Cette liste devra être remise au marqueur avant le début de la rencontre. S’il y a toujours égalité après les 3 premières joueuses de chaque équipe, la fusillade se poursuivra avec les autres joueuses une à une (différentes des trois (3) premières sans jamais être la même par la suite) jusqu'à ce que l'égalité soit brisée après que les équipes aient eu le même nombre de lancers; (1-1) (2-2) etc. Cette liste devra être remise au marqueur avant le début de la rencontre. Si l'égalité persiste après que toute les joueuses aient tiré au but, on recommence l’ordre des joueuses une à une jusqu’à ce qu’il y ait un gagnant.

	ART. 9 
	SANCTIONS ET PLAINTES

	9.1 
	L’arbitre est le seul responsable pour décerner une punition.  Seule la capitaine ou son assistante a le droit de demander à l’arbitre des explications sur une pénalité.   

	9.2  
	Bagarre : Une joueuse ou gardienne qui se bat sera suspendue sur-le-champ et pour les 2 prochains matchs. Son équipe ne pourra pas la remplacer. L’équipe devra jouer à 9 pour les 2 prochaines parties. La joueuse ou gardienne suspendue ne pourra en aucun cas remplacer dans d'autres équipes pendant sa suspension. Une équipe qui fera jouer une joueuse ou gardienne suspendue, perdra la partie par forfait.  

	9.7
	Abus verbaux : Tout langage abusif à l'endroit d'adversaires ou d'officiels sera pénalisé et peut mener à une suspension. Nous visons particulièrement toute forme d'intimidation envers les adversaires et les officiels ainsi que toute forme de blasphème.

	9.8
	Comportement : Toute joueuse, gardienne ou entraîneur(e) dont le comportement ne reflétera pas une certaine éthique sportive sera exclu(e) de la partie et peut se voir suspendu(e) ou exclu(e) de la ligue sans avertissement.    

	9.9
	Extrême inconduite ou grossière inconduite : Une punition d’extrême inconduite ou grossière inconduite entraîne une expulsion de la partie mais aussi une suspension d’une (1) partie pour la joueuse ou gardienne. L’équipe ne pourra pas remplacer la joueuse ou gardienne suspendue en son absence. L’équipe devra jouer à 9. Une joueuse ou gardienne qui commet une extrême ou grossière inconduite pourra se voir exclu(e) de la ligue sans avertissement.

	9.10
	Gardienne suspendue : L’équipe pourra remplacer la gardienne par une d’un même calibre ou moins fort, mais l’équipe jouera quand même à 9. Une joueuse devra alors être mise de côté et la décision sera prise par la responsable de l’équipe. 

	9.11
	Deux joueuses suspendues d’une même équipe : Si 2 ou plusieurs joueuses d’une même équipe sont suspendues en même temps, la ligue répartira ces suspensions de sorte que l’équipe jouera toujours à un maximum de 9 joueuses. 

	9.12
	À la 3 e pénalité décernée pour une même joueuse dans une même partie, la joueuse sera expulsée pour le restant de la rencontre. Il n’y aura pas de suspension. 

	9.13
	Toutes joueuses ou gardiennes dont le comportement sera jugé inadéquat par rapport aux critères de la ligue peut se voir suspendue ou expulsée de celle-ci sans avertissement. 

	9.14
	À tout moment, une joueuse ou une responsable d’équipe pourra formuler une plainte par rapport à une joueuse, gardienne, équipe ou arbitre au nom de son équipe. Cette plainte se fera par le biais du formulaire à cette fin dûment rempli. La ligue étudiera de façon individuelle les plaintes reçues et entreprendra des mesures afin d’adresser la/les plainte(s).
Nous ne considérerons aucunes plaintes verbales.

Nous ne considérerons aucune plainte reçue dans les 24h suivant un événement.

	ART. 10
	PUNITION 

	10.1 
	Lorsqu'il y aura une punition donnée à une joueuse dans une période à temps continu, le temps de la punition sera de 3 minutes non-chronométrés. Le temps commence lorsque l’arbitre remettra la rondelle en jeu, suite à la punition. 

	10.2 
	Lorsqu'il y aura une punition donnée à une joueuse dans une période à temps arrêté, la pénalité s'écoulera selon le temps de la partie.  

	10.3 
	Advenant qu'un but serait marqué par l'équipe adverse, la pénalité prend fin.  

	ART. 11
	COULEUR DU CHANDAIL   

	11.1 
	Si deux (2) équipes se présentent sur la patinoire avec des chandails de la même couleur ou de couleurs portant à confusion, l’équipe visiteuse devra changer de chandails.

	11.2
	La ligue ne tolèrera pas plus d’une couleur de chandail dans une même équipe.  Ex. : Votre couleur principale est le bleu foncé, toutes les joueuses doivent avoir un chandail à dominance bleu foncé. Même si un autre de vos chandails est de couleur est foncé, on ne l’acceptera pas. On exige des chandails de même couleur pour une même équipe.

	ART. 12
	SÉRIE 

	12.1 
	Les catégories étant de 8 équipes, le modèle des séries sera sous forme d’arbre (1-8, 2-7, 3-6, 4-5)   

	ART. 13
	RÉGLEMENTATION 

	13.1
	Pour tout point litigieux non couvert par les règlements, la décision finale sera prise par la ligue.

	13.2 
	Les règlements de la ligue (LRHFB) ont préséance sur tout autre règlement officiel. 

	

	Dernière mise à jour : le 31 octobre 2011. 


